
La mairie de Bargemon (Var) 

Commune touristique 

Recherche un garde champêtre 

Poste à pourvoir : automne 2023  

Type d'emploi : Emploi permanent - vacance d'emploi 

Motif de vacance du poste : Poste vacant suite à départ à la retraite au 1/12/2023 

Nombre de postes : 1 à temps complet 

DESCRIPTIF DE L'EMPLOI : 

Assurer, sous l'autorité du Maire, des missions de prévention et de surveillance du bon ordre, 

de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques, de la protection des espaces 

naturels. 

MISSIONS : 

*Contrôle de la tranquillité publique sur le terrain par la surveillance générale de la commune. 

* Surveillance de la circulation, du stationnement et constatation des contraventions : 

stationnement gênant, contrôle administratif des véhicules ... 

* Assurer la surveillance aux abords de l’école communale 

* Assurer la sécurité durant les manifestations publiques (festives, culturelles, sportives) 

organisées sur le territoire de la commune et les cérémonies officielles 

* Assurer la surveillance des biens, des personnes et du domaine public 

* Contrôle du dispositif de vidéo protection 

* Appliquer la police funéraire 

* Diverses missions spécifiques (objets trouvés, chiens dangereux, animaux errants, portage 

plis, enquêtes officielles...) 

* Application des pouvoirs de police générale administrative, police de l'urbanisme, police 

environnementale du Maire 

* Contribuer à l'élaboration et à la mise en œuvre du plan communal de sauvegarde 

* Rechercher et relever les délits et infractions aux lois, règlement et arrêtés relevant de sa 

compétence 

* Rédiger certains arrêtés municipaux 

*Travailler en commun avec le secrétariat de mairie et le responsable du service technique sur 

la gestion et le suivi des arrêtés de circulation et de voirie 

* Participer à l'organisation des scrutins électoraux et déposer les résultats en Sous-Préfecture 

* Rédaction de comptes rendus, de rapports et procès-verbaux 

SPECIFICITE : 

* Casier judiciaire exempt de toute mention contradictoire est obligatoire, 

* Relations avec les services de police, des pompiers, d'urgence et de secours, 

* Exercice soumis à condition réglementaire d'agrément, d'assermentation et de formation, 

Conditions de travail 

- Horaires irréguliers avec amplitude variable l’été (week-ends, jours fériés) 

- Bonne condition physique 

- Agrément délivré par le Procureur de la République et assermentation nécessaires 

- Port d'un uniforme 

-Véhicule de service 

-Téléphone de service  

Profils recherchés 

SAVOIRS : 

Maîtrise des pouvoirs de police du Maire et des droits fondamentaux des personnes, Permis de 

conduire obligatoire,  

Obligations individuelles de formation continue et d'actualisation des connaissances 

juridiques et réglementaires,  



Code et fonctionnement des institutions judiciaires et des procédures pénales, Textes 

législatifs, règlements et codes relevant des attributions et des compétences de l'agent, 

SAVOIR-ETRE : 

Grande disponibilité, 

Respect d'une éthique professionnelle et personnelle,  

Sens du service public,  

Sens de travail en équipe,  

Sens du travail en transversalité  

Sens de l'écoute et du dialogue,  

Confidentialité et discrétion professionnelle,  

Rigueur administrative,  

Respect des règles de déontologie, 

SAVOIR-FAIRE : 

Techniques de communication, de gestion des conflits, de médiation,  

Techniques de base en matière de communication écrite ou orale,  

Capacité à rendre compte à la hiérarchie et à l'équipe. 

Contact 

0494390920 

Informations complémentaires 

Envoyer votre dossier de candidature (CV et lettre de motivation) à :  

Madame le maire  

Mairie  

1 place de la mairie 83830 BARGEMON 

Par mail : mairie.bargemon@wanadoo.fr 
 


